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EXAMEN PROFESSIONNEL POUR L’ACCES AU CORPS
DES INGENIEURS DE L’INDUSTRIE ET DES MINES

Session 2010

Partie « véhicules »

Exercice I : réception d’une gamme de remorques d’u n industriel

Un industriel de votre région vous a demandé un rendez-vous pour définir comment
réceptionner en série une gamme complète de petites remorques au deuxième semestre
2010.

Il a déjà effectué des réceptions à titre isolé (RTI) et une réception par type (RPT) début
2009 pour 1 type de remorque O1 non freiné.

Sa gamme complète est décrite en annexe avec notamment les principales caractéristiques
techniques, les marchés et volumes de ventes envisagés.

1. Vous réalisez le découpage de sa gamme complète en Type/Variante/Version en
application de l’annexe II de la directive 2007/46/CE.

2. Vous lui exposez les différentes réceptions possibles pour chacun des types définis en
tenant notamment compte : des dates de son projet, des volumes envisagés, des marché
visés, de sa gamme de véhicules, des réceptions de systèmes déjà obtenues pour sa
RPT en 2009. Afin qu’il puisse faire un choix stratégique, vous lui donnez les principales
différences technico-réglementaires de chaque réception proposée.

Documents joints :

� Document n°1 :  caractéristiques de la gamme de remorques du constructeur et
volumes et marchés envisagés (1 page)

� Document n° 2 : annexe II de la directive 2007/46/CE (9 pages)
� Document n° 3 : arrêté du 4 mai 2009 relatif à l’application de la 2007/46/CE

(23 pages)
� Document n° 4 : extrait de la procédure PR/CTV/RC 030 relative à la réception par

type des remorques (10 pages)



�

Exercice II : RTI d’un véhicule importé

Vous prenez connaissance d’une demande de réception à titre isolé pour un véhicule
importé comportant 5 places assises de catégorie internationale N1 (camionnette). Le
demandeur fournit le certificat d’immatriculation espagnol et une attestation de conformité
partielle à un type réceptionné émanant du représentant du constructeur français.

Compte tenu des éléments fournis, exigez-vous :

1. des documents complémentaires du demandeur pour effectuer la RTI ? Si oui, lesquels ?

2. des modifications techniques sur le véhicule pour prononcer la RTI ? Si oui, lesquelles ?

Documents joints :

� Document n° 2 :  annexe II de la directive 2007/46/CE (9 pages)
� Document n° 5 :  attestation de conformité partielle à un type réceptionné CE (1 page)
� Document n° 6 :  certificat d’immatriculation CE espagnol (1 page)
� Document n° 7 :  procédure véhicule importé PR/CTV/RTI/1.1 (5 pages)
� Document n° 8 :  extrait de l’arrêté ministériel relatif aux modalités d’immatriculation des

véhicules du 9 février 2009 (4 pages)

Exercice III : Contrôles techniques VL et PL

1. Citez 5 catégories de contrôles techniques spécifiques Poids Lourds (PL).

2. Décrivez le rôle des réseaux de contrôle technique et les principales différences entre un
réseau véhicule léger VL et un réseau PL (10 lignes maximum).

3. Décrivez les deux types d’installation de contrôle technique. Quelle est la particularité
des installations auxiliaires PL (10 lignes maximum) ?

4. Quelles sont les évolutions majeures du contrôle technique VL et PL de second niveau
en 2010 (10 lignes maximum) ?

Documents joints :

� Document n° 9 :  extrait de l’arrêté ministériel du 18 juin 1991 consolidé relatif à la mise
en place et à l’organisation du contrôle technique des véhicules dont
le poids n’excède pas 3,5 tonnes (15 pages)

� Document n° 10 :  extrait de l’arrêté ministériel du 27 juillet 2004 consolidé relatif au
contrôle technique des véhicules lourds (21 pages)
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